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Le trésorier 
 

RAPPORT FINANCIER  

EXERCICE 2011 
 

Le funambulisme continue... 

 

Le compte financier 2011 est très légèrement déficitaire. 

 

Les dépenses demeurent centrées sur le site internet et le séminaire ; 

Les recettes sont de deux ordres :   

- excédents réalisés sur la distribution des programmes et des cartes ; 

- produit de la politique de communication de la Sacem. 

 

Cet apport, nouveauté de l’exercice 2011, ne compense pas la détérioration de la balance générée par la distribution des cartes et couvertures de programmes. Les tarifs 

présentés par la FNCS aux associations n’ont pas changé depuis 2009, époque où ils permettaient une marge raisonnable (0,15 €/couverture, et 0,07 € par carte). Mais :  

- d’une part les prix de revient (tarifs imprimeurs et coût de port) ont augmenté à mesure de l’inflation ; 

- d’autre part, le volume des commandes a diminué, perspective déjà évoquée dans le rapport financier 2010 (« éventualité d’un risque [qui] consisterait en une baisse 

excessive des commandes de programmes et de cartes »). Ce rapport 2010 indiquait une orientation que l’on peut fidèlement reprendre : « chaque délégué ici présent doit 

pouvoir faire comprendre aux membres des associations la convergence d’intérêts entre lesdites associations et la FNCS ». 

 

Par ailleurs, l’on observe une certaine stabilité du montant des droits Sacem, ce que l’on peut interpréter comme une confirmation de la vitalité du mouvement choral au sein 

du système éducatif.  

Il est rappelé aux académies que les déclarations Sacem ne doivent prendre en compte que ce qui est de nature artistique et qu’i ne faut pas compter dans le budget du concert les 

frais annexes tels que les transports (frais de cars…), les bouteilles d’eau, les repas des musiciens, etc… 

 

Les perspectives 2012 nous obligent à la plus grande prudence. Une fois de plus, il sera nécessaire d’imaginer, en assemblée générale, les mesures pertinentes pour éviter que 

la situation comptable ne se dégrade.  

Le 18 mars 2012, 

Philippe Bazin. 



 


